Extraits de la séance du Conseil Municipal du 20 décembre 2006

Etaient présents : 
Mesdames Martine Martinez, Pascale Gaudon, Michèle Maigrot




Messieurs Christian Bacquet, Marcel Boinet, Jackie Dupont,
Benoit Durand, Nicolas Savreux, Jacques Wattebled .

Absente excusée :  Michèle Loy qui donne procuration à Christian Bacquet.
Absente : Hélène Richet
Lecture du compte rendu de la séance précédente ;  pas d’observation

Désignation d’un secrétaire de séance : Michèle Maigrot est désignée secrétaire.

1) Aménagement du chemin de liaison Charles Baudelaire/Fauvettes

Suivant l’avis de la commission finances, les travaux seront confiés à l’entreprise Frias et budgétés sur l’exercice 2007 (coût HT 2 760 €). 
Pour 10   Contre 00   Abstentions 00
2) Extension du périmètre d’Amiens Métropole et modifications statutaires de la Communauté d’Agglomération.

En réponse à la demande des commune de Saint-Sauflieu, Hébécourt, Estrées sur Noye, Remiencourt, Grattepanche et Rumigny, le conseil de la communauté d’agglomération Amiens Métropole a décidé le 28 septembre dernier de les intégrer à Amiens Métropole.

Le Conseil Municipal,

Vu la notification de Monsieur le Président d’Amiens Métropole,

Vu la délibération du Conseil d’Amiens Métropole en date du 28 septembre 2006,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5211-18,

Délibère sur l’intégration des commune de Saint-Sauflieu, Hébécourt, Estrées sur Noye, Remiencourt, Grattepanche et Rumigny dans la communauté d’Amiens Métropole.

Vote

pour
02
contre
 01
abstention  07

2) Réfection gouttière école

C’est l’entreprise Dancourt qui présente le devis le moins disant, la commission finances accepte cette offre en la proposant au conseil, le montant accepté est de 1 492.20 € HT.
Pour 10   Contre 00   Abstentions 00

3) Réfection couverture église

C’est l’entreprise Dancourt qui présente le devis le moins disant, la commission finances accepte cette offre en la proposant au conseil, le montant accepté est de 612 € HT.
Pour 10   Contre 00   Abstentions 00

4) Affaire Chevrier contre la commune

Les Assurances Mutuelles de Picardie sollicite le conseil afin de mandater une nouvelle fois Monsieur le Maire pour ester en justice au nom de la commune dans l’affaire Chevrier.
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le conseil municipal mandate celui ci pour représenter la commune dans l’affaire citée en objet.
Pour 10   Contre 00   Abstentions 00

5) Taxi – exploitation

Les services préfectoraux sollicite l’avis du conseil sur l’autorisation d’exploiter un taxi sur la commune de Cagny et son canton.
Après délibération, le conseil passe au vote
Pour 10   Contre 00   Abstentions 00

6) ATESAT

Il s’agit de renouveler la convention qui lie la commune et la DDE dans le cadre de l’aide technique apportée à la gestion communale, coût annuel 465.90 €
Pour 10   Contre 00   Abstentions 00

7) Entretien des chemins communaux

Sur avis de la commission finances et proposition de Monsieur le Maire, les travaux d’entretien des chemins communaux sont confiés à l’entreprise ETA Lagache pour un montant annuel de 6 860 euros HT.

Vote

pour
10
contre
 00
abstention  00

